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Le Parlement européen a adopté par 663 voix pour, 42 contre et 4 abstentions, une résolution législative
sur le projet de décision du Conseil relative à la conclusion de l'accord entre l'Union européenne et le
gouvernement de la région administrative spéciale de Macao de la République populaire de Chine sur
certains aspects des services aériens.

Suivant la recommandation de sa commission des transports et du tourisme, le Parlement a donné son
 à la conclusion de l’accord.approbation

L’accord remplace certaines dispositions des 15 accords bilatéraux existants relatifs aux services aériens
conclus entre les États membres de l'Union et la région administrative spéciale de Macao de la République
populaire de Chine.
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